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Début des soldes d’été le 22 juin 2022

Les soldes d’été débuteront le mercredi 22 juin 2022 et se termineront le mardi 19 juillet 2022 inclus.

L’article L310-3 du code de commerce fixe  le cadre légal  des  soldes,  les  périodes autorisées  et  les
marchandises concernées.

En application de l’ordonnance n° 2021-1734 du 22 décembre 2021, article 2, de nouvelles règles sur les
réductions des prix sont en vigueur depuis le 28 mai 2022. Toute réduction sur le prix d’un produit doit
comporter le prix le plus bas pratiqué au cours des 30 jours précédents l’offre.

Les commerçants pourront écouler leur marchandise payée depuis au moins un mois, à des prix réduits. 

Les limitations de garanties sur les soldes sont illégales. Un article soldé bénéficie des mêmes garanties
en matière de défaut de fabrication non apparent ou de service après-vente que tout autre article.

Les dates de soldes en ligne ou vente à distance sont alignées sur les dates nationales.
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